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DECISIONS 
 

 
COMPTE RENDU  

 
 
Compte rendu des diverses décisions prises par Monsieur le Maire de Toulon, Ancien Ministre 
dans le cadre de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
règlements des frais et honoraires, assurances, ester en Justice, louage de choses et autres 
pour le mois de juillet 2018, en application des délibérations du 9 avril 2014 et du 25 novembre 
2016 enregistrées sous les numéros 2014/68/S et 2016/293/S. 
 
 
DECISIONS DE PAIEMENT : Frais d’actes et de contentieux 
 
2018/074 - Paiement de la somme de 420,09 € TTC, à la SCP d’Huissiers Patrick LAURE et 
Henri ALDEGUER, concernant les frais d’établissement du P.V. de constat du 16 Avril 2018 
du local communal situé à TOULON (VAR) Quai Jean Charcot – Copropriété PONTCARRAL - 
(présomption de squats) – Facture du 24 avril 2018 n° F3147.  
 
 
LOUAGE DE CHOSES :  
 
2018/072 – DE CONCLURE avec MAATIS (Médecine, Art et Approches Thérapeutiques 
Innovantes en Santé), Association de la loi de 1901, dont le siège est situé à TOULON (Var), 
Service d’Endocrinologie, Hôpital Sainte Musse, rue Sainte Claire Deville, une convention 
d’occupation précaire et révocable sur des locaux situés « Maison des Services Publics de 
Sainte Musse », Vieux Chemin de Sainte Musse – 83100 TOULON. 
Compte tenu de l’action de santé publique et de la gratuité des interventions, cette convention 
est consentie à titre gratuit à compter du 1er janvier 2018. 
 
2018/075 – DE CONCLURE avec l’Association « LES ALCOOLIQUES ANONYMES 
PROVENCE», dont le siège social est à SAINTE MAXIME 83120 Maison des Associations, 4 
rue Jean Corona, une convention d’occupation à titre précaire et révocable portant sur locaux 
communaux dénommés « Club des Retraités Fort Rouge », Boulevard Emile Jacquemin, en 
vue d’y assurer des permanences. 
Cette convention est consentie à compter du 1er janvier 2018 pour une durée d’une année et 
se renouvellera ensuite par tacite reconduction sans pouvoir excéder 12 ans. 
Compte tenu du but poursuivi par l’Association, la Ville lui consent une mise à disposition 
gratuite, à l’exception des frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage) qui sont établis 
selon un forfait annuel évalué à 50 euros, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères répartie en fonction des association occupant la structure. 
Ces frais seront imputés sur le budget de la Ville, chapitre 70, fonction 71, article 70878. 
 
2018/076 – DE CONCLURE avec l’Association « LES NARCOTIQUES ANONYMES», dont le 
siège social est à TOULON 83200 Centre Paroissial Saint Michel Quartier la Beaucaire, une 
convention d’occupation à titre précaire et révocable portant sur locaux communaux 
dénommés « Club des Retraités Fort Rouge », Boulevard Emile Jacquemin, en vue d’y 
assurer des permanences. 
Cette convention est consentie à compter du 1er janvier 2018 pour une durée d’une année et 
se renouvellera ensuite par tacite reconduction sans pouvoir excéder 12 ans. 
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Compte tenu du but poursuivi par l’Association, la Ville lui consent une mise à disposition 
gratuite, à l’exception des frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage) qui sont établis 
selon un forfait annuel évalué à 50 euros, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères répartie en fonction des association occupant la structure. 
Ces frais seront imputés sur le budget de la Ville, chapitre 70, fonction 71, article 70878. 
 
2018/077 – De conclure avec Madame Catherine MUSSATI née ZANOTTI, née le 04 
septembre 1967 à BRIEY (54) et demeurant à OLLIOULES (83190), 280, C, Impasse de 
l’Amiradou, une convention d’occupation précaire et révocable portant sur le garage 
communal n°61, situé à TOULON (VAR), 9001 Rue pierre SEMARD, « Parking de l’Equerre ». 
Cette mise à disposition est consentie à compter du 1er juin 2018, moyennant le versement 
d’une redevance mensuelle de 54,89 € HT, soit 65,88 € TTC, révisable annuellement tous les 
1er janvier. 
Cette convention se renouvellera ensuite par tacite reconduction, sans pouvoir excéder douze 
ans. 
Ces sommes seront imputées en recettes sur le budget de la Ville, chapitre 75, fonction 71, 
compte 752. 
 
2018/078 - De conclure avec ENEDIS dont le siège social est TOUR ENEDIS, 34, place des 
Corolles 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, trois conventions de servitudes portant les 
numéros 10,11 et 12 sur la parcelle DK 185, propriété communale dénommée « CASA 
D’ITALIA ». aux fins d’enfouissement des lignes électriques sur l’Avenue des routes. 
Les présentes conventions sont conclues à titre gratuit, elles prendront effet à la signature des 
conventions pour la durée des ouvrages dont ENEDIS à la charge. 
 
2018/080 - DE CONCLURE avec MAATIS (Médecine, Art et Approches Thérapeutiques 
Innovantes en Santé), Association de la loi de 1901, dont le siège est situé à TOULON (Var), 
Service d’Endocrinologie, Hôpital Sainte Musse, rue Sainte Claire Deville, une convention 
d’occupation précaire et révocable sur les locaux de la salle « Espace Beaucaire » situés 
Avenue Albert Camus à TOULON. 
Compte tenu de l’action de santé publique et de la gratuité des interventions de cette 
Association, la Ville lui consent une mise à disposition à titre gratuit y compris pour les frais de 
fonctionnement. 
Cette convention est consentie pour la durée d’une année à compter du 1er janvier 2018 et 
renouvelable par tacite reconduction sans pouvoir excéder 12 ans. 
 
 
LEGS :  
 
2018/068 - D’ACCEPTER LE LEGS particulier institué au profit de la Ville par Madame SPADI 
Marie Veuve COLLILIEUX par testament fait en la forme olographe du 28 novembre 2016, 
portant sur : 
- une huile sur panneau de l’école hollandaise du début du 18ème siècle représentant une 
scène de cabaret estimée à 300 €, 
- une huile sur toile de l’école française du 19ème siècle représentant un berger avec son 
troupeau et son chien (signature illisible) estimée à 800 €, 
- une sculpture en bronze d’après COUSTOU représentant le cheval de MARLY estimée à 
1.000 €, 
- une huile sur panneau de l’école hollandaise du 19ème siècle signée WYNGAARDEN ou 
WYNGAERDT représentant un paysage de nuit au clair de lune estimée à 500 €, 
- une huile sur toile signée SOUNGOUROFF Anatola représentant Arlequin jouant de la 
mandoline datée 1967 et estimée à 500 €, 
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- une huile sur toile signée SOUNGOUROFF Anatola, datée 1979, représentant une nature 
morte aux fleurs et vase bleu, estimée à 350 €, 
- une huile sur toile signée SOUNGOUROFF Anatola non datée, représentant le portrait d’une 
jeune femme rousse estimée à 200 €,  
- une huile sur toile signée SOUNGOUROFF Anatola, datée de 1960, représentant le portrait 
d’une jeune femme au collier bleu estimée à 200 €. 
 
 
COMMANDE PUBLIQUE :  
 
2018/07 – Information concernant la conclusion des marchés publics. 
 
 
FINANCES :  
 
2018/2/F – Réalisation d’un emprunt d’un montant de 5 000 000 € auprès d’ARKEA BANQUE 
ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS. 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Robert CAVANNA, 1er Adjoint au Maire  
  

FINANCES 
  

01.1.01 
DFJcoex009  
2018/167/S 
 

Budget primitif 2018 et comptes financiers 2017 du Crédit Municipal de 
Toulon  
  

01.1.02 
DFJcoex008  
2018/168/S 
 

Approbation du versement d’une avance de trésorerie à la Société Publique 
Locale Méditerranée (S.P.L.M.) dans le cadre de la concession 
d'aménagement "Toulon Vous Accueille" et autorisation de signer la 
convention d'avance de trésorerie 
  

01.1.03 
DFJprbu11  
2018/169/S 
 

Demande de subvention auprès de la DRAC pour l'opération de 
réhabilitation du Café-Théâtre Porte d'Italie 
  

01.1.04 
DFJprbu12  
2018/170/S 
 

Demande de soutien financier au Conseil départemental du Var pour le 
Développement des fonctions urbaines majeures de la Ville de Toulon au 
titre de l'année 2018 
  

  

CONTRATS PUBLICS  
  

01.3.01 
DFJmarch018  
2018/171/S 
 

Autorisation à Monsieur Robert CAVANNA en qualité de représentant du 
pouvoir adjudicateur de conclure la convention de groupement de 
commandes concernant la fourniture par location de systèmes d’impression 
multifonctions connectés, avec prestations associées pour les services 
municipaux et métropolitains 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Michel BONNUS, 6ème Adjoint au Maire  
  

SPORTS 
  

06.1.01 
DFSEVespo13  
2018/172/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement au SPORTING CLUB DE 
TOULON Association au titre du budget 2018 affectée à la saison sportive 
2018-2019 et autorisation de signer  la convention de partenariat financier 
  

06.1.02 
DFSEVespo12  
2018/173/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement au RCT Association au titre 
du budget 2018 affectée à la saison 2018-2019, et autorisation de signer la 
convention de partenariat financier 
  

06.1.03 
DFSEVespo14  
2018/174/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement au RCT SASP au titre du 
budget 2018 affectée à la saison 2018-2019 et autorisation de signer la 
convention de partenariat financier 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Jean-Marie CHARRIEZ, 7ème Adjoint au Maire  
  

EDUCATION 
  

07.1.01 
FSEVéduc11  
2018/175/S 
 

Actualisation du règlement intérieur des activités périscolaires 
  

07.1.02 
FSEVéduc12  
2018/176/S 
 

Avis du Conseil Municipal sur la fixation du montant de l'indemnité 
représentative de logement (IRL) des instituteurs pour l'exercice 2018 
 

07.1.03 
FSEVéduc10  
2018/177/S 
 

Attribution de subventions de fonctionnement à diverses associations 
relevant de l'Education au titre de l'exercice 2018 
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  RAPPORTEUR   
  

Madame Florence FEUNTEUN, 9ème Adjoint au Maire  
  

PERSONNEL 
  

09.2.01 
DRHpaie003  
2018/178/S 
 

Autorisation de signer la convention relative à la mise à disposition d'un 
agent municipal auprès du Comité des Œuvres Sociales Municipaux 
(COSEM) 
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  RAPPORTEUR   
  

Madame Marcelle GHERARDI, 10ème Adjoint au Maire  
  

PARC AUTO 
  

10.5.01 
DRHmoge01  
2018/179/S 
 

Modification du règlement intérieur des véhicules municipaux 
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  RAPPORTEUR   
  

Madame Josée MASSI, 11ème Adjoint au Maire  
  

ENFANCE 
 

11.1.01 
DFSEVpeen04  
2018/180/S 
 

Modulations des agréments Protection Maternelle et Infantile (PMI) des 
établissements d'accueil de jeunes enfants 
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  RAPPORTEUR   

  
Madame Valérie MONDONE, 15ème Adjoint au Maire  

  

JEUNESSE 
  

15.1.01 
DFSEVJeun013  
2018/181/S 
 

Avenant n° 2 à la convention d'accès à l'espace sécurisé "Mon compte 
Partenaire" avec la Caisse d'Allocations Familiales du Var 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Jérôme NAVARRO, 17ème Adjoint au Maire  
  

EVENEMENTIEL 
  

17.1.01 
DGSdire001  
2018/182/S 
 

Autorisation de signer la convention de partenariat tripartite avec la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée et la société Sirius Evènements 
pour l'accueil de la GC32 TPM Med Cup du 10 au 14 octobre 2018 à Toulon 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Amaury CHARRETON, 18ème Adjoint au Maire  
  

STATIONNEMENT 
  

18.2.01 
DSTcirc003  
2018/183/S 
 

Remise gracieuse à divers redevables 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Mohamed MAHALI, 21ème Adjoint au Maire  
  

POLITIQUE DE LA VILLE  
  

21.2.01 
DADpovi006  
2018/184/S 
 

Avenant n°1 au Contrat Local de Santé   
 

21.2.02 
DADpovi005  
2018/185/S 
 

Attribution de subventions à diverses associations dans le cadre de la 
Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance pour 
l’année 2018 et autorisation de signer la convention et les avenants avec les 
porteurs de projets 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Jean-Claude AVERSO, Conseiller municipal d élégué  
  

ELECTIONS - RECENSEMENTS 
  

23.1.01 
DSPDCelec01  
2018/186/S 
 

Adhésion à l'Association Des Utilisateurs Logitud (Etat Civil - Elections) 
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  RAPPORTEUR   
  

Monsieur Michel CAMELI, Conseiller municipal délégu é 
  

ANCIENS COMBATTANTS  
  

24.1.01 
DSPDCfoye005  
2018/187/S 
 

Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association Amicale des 
Anciens Marins et Marins Anciens Combattants de Toulon (AMMAC) 
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  RAPPORTEUR   
  

Madame Audrey PASQUALI – CERNY, Conseillère municip ale déléguée  
  

GESTION DU PATRIMOINE - FONCIER 
  

39.1.01 
DFJgepa10  
2018/188/S 
 

Constitution à titre gratuit de servitudes concernant les parcelles 
départementales DE 313 et DE 320 et la parcelle communale DE 319 
appartenant à la Ville, situées boulevard Bianchi à TOULON. Abrogation de 
la délibération n° 2017/367/S du 15 décembre 2017 
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
 


